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Vous trouverez dans la présente annexe les instructions à suivre pour qualifier une ressource à l’aide des fiches d’inventaire et à l’aide des fiches de présentation. 

Pour un prestataire de services et/ou une ressource connue de la DIF ou de la DRF, vous devez utiliser les fiches d’inventaire.

· Les fiches d’inventaire vous ont été remises au cours du mois de janvier 2025.

Pour un prestataire de services et/ou une ressource non connue de la DIF et de la DRF, vous devez compléter les fiches ci-dessous :

· FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DU PRESTATAIRE DE SERVICES;
· FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER RESPONSABLE;
· FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DU CHARGÉ DE PROJET EN INVENTAIRE FORESTIER;
· FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DE L’ÉQUIPE DE SONDAGE.

Note : Il est essentiel de joindre autant de fiches d’inventaire et de fiches de présentation qu’il sera nécessaire pour répondre adéquatement aux exigences des critères de sélections (section 3) et aux demandes du schéma de présentation de la soumission (annexe 1).


INSTRUCTIONS POUR QUALIFIER UNE RESSOURCE 

Le prestataire de services doit présenter les ressources qu’il désire qualifier dans le cadre du programme PQ-SONDAGE-2025 en complétant la présente annexe. Il existe deux façons de présenter une ressource. La première est utilisée lorsque la ressource est connue de la DIF ou de la DRF et consiste tout simplement à insérer la ou les fiches d’inventaire des ressources que vous désirez qualifier dans le cadre du présent programme de qualification. Par exemple, si vous désirez qualifier une ressource en tant que chargé de projet et chef d’équipe, vous devez joindre dans votre soumission les fiches de cette ressource lorsqu’elle agit en tant que chargé de projet et en tant que chef d’équipe. Vous devez également compléter le formulaire « Liste des fiches d'inventaire jointes au document d'appel de qualification » (Fiche d’inventaire – Ressource connue de la DIF et/ou de la DRF). La seconde façon est utilisée lorsqu’une ressource n’a pas, pour diverses raisons, de fiche d’inventaire. Dans ce cas, vous devez compléter les fiches de présentation (Fiche de présentation – Nouvelle ressource). Les instructions ci-dessous indiquent la marche à suivre pour chacune des méthodes utilisées.

Fiche d’inventaire (ressource connue de la DIF ou de la DRF)

Une fiche d’inventaire forestier présente l’expérience qu’une ressource a acquise au fil des ans dans la réalisation de placettes-échantillons de la Direction des inventaires forestiers et de la Direction de la recherche forestière. Les prestataires de services qualifiés dans le cadre du programme PQ-SONDAGE-2024 ont reçu, au cours de l’hiver 2025, une fiche d’inventaire au nom de l’entreprise ou du consortium qu’il représente. Ils ont également reçu, une fiche d’inventaire de chacun des employés travaillant pour le compte d’un prestataire de services.

Le prestataire de services doit joindre à sa soumission les fiches d’inventaire dûment complétées des ressources qu’il désire qualifier. Le cas où le prestataire de services désire qualifier une ressource dans deux rôles différents (p. ex., chef d’équipe et chargé de projet), ce dernier doit joindre à sa soumission les fiches de cette ressource lorsque celle-ci a agi en tant que chargé de projet et en tant que chef d’équipe. Si cette dernière est connue de la DIF que dans un seul rôle (p. ex., chef d’équipe), le prestataire de services devra présenter, en tant que chargé de projet, la ressource en question en utilisant les formulaires habituels des fiches de présentation (Fiche de présentation - nouvelle ressource). Le prestataire de services doit également joindre à sa soumission le formulaire dûment complété « Liste des fiches d'inventaire jointes au document d'appel de qualification ».

À la fin de la saison d’inventaire, la DIF et la DRF comptabiliseront le nombre de placettes- échantillons gérées, supervisées et/ou réalisées par chacune des ressources ayant agi sur un ou plusieurs projets de la DIF et/ou de la DRF depuis la dernière mise à jour des fiches (p. ex., novembre à novembre), puis modifiera les fiches (fichier.doc) et vous les feront parvenir (format.pdf) par courriel.
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	Liste des fiches d'inventaire jointes au document d'appel de qualification 

	
Employeur : ___________________________
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nom de la ressource
	
	Diplôme
	
	Années d'expérience
	
	Ingénieur responsable
	
	Chargé de projet[footnoteRef:1] [1:  Indiquer dans la case à droite si le chargé de projet n’a eu aucune « A » ou au moins une reprise de reprise « R » pendant la saison 2024
Note : Si vous utilisez plus d’une page pour présenter les ressources connues de la DIF ou de la DRF, indiquez le numéro et le nombre total de pages (p. ex., 1 de 3)] 

 A/R
	
	Chef d'équipe

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	 
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Fiche de présentation (nouvelle ressource)


2Information pour compléter les fiches de présentation

Pour les clients autres que la DIF ou la DRF, indiquez les coordonnées d’une personne à rejoindre chez le client afin d’obtenir de l’information complémentaire ou de valider l’information si nécessaire.

3Nature du projet

PEP = placettes-échantillons permanentes;
PET = placettes-échantillons temporaires;
PAC = placettes de mesure carie;
PIFNC = placettes-échantillons de l’inventaire forestier national du Canada.
DRF = placettes-échantillons de la recherche forestière
POE = point d’observation écologique
Autres = Ex : inventaire prescription, dispositif expérimental, moins de 7 m, etc.

Information complémentaire :

Pour un employé n’ayant pas en main la compilation des travaux réalisés pour le compte de la DIF ou de la DRF au fil des ans (p. ex., 310 PEP, 150 PET) du fait qu’il travaille pour un nouvel employeur, ce dernier doit inscrire « NOUVEL EMPLOYEUR » dans la section « Information complémentaire » de la fiche de l’annexe 10.

Dans ce cas, le MRNF tiendra compte du nombre de placettes-échantillons que l’employé aura réalisé pour le compte de la DIF, puis qualifiera ce dernier ainsi que le prestataire de services dans la catégorie de projets appropriée. Cependant, les données concernant le nombre de placettes-échantillons réalisées pour le compte de la DIF ou de la DRF ne pourra être remis ni à l’employé ni au prestataire de services à la fin du processus de qualification.

Prestataire de services et ingénieur forestier
Le prestataire de services doit compléter le tableau pour chaque ressource présentée et pour chaque rôle que celle-ci joue dans l’organisation. Il doit joindre un tableau pour le prestataire de services et un tableau pour chacun des ingénieurs forestiers responsables.

Pour compléter le tableau, le prestataire de services doit inscrire, pour chaque type de placettes-échantillons inscrit dans le tableau (colonne B), le nombre de placettes-échantillons gérées, s’il s’agit du prestataire de services ou supervisées, s’il s’agit de l’ingénieur forestier.

De plus, il doit calculer le total, exprimé en équivalent PET (D), en multipliant le nombre inscrit à la colonne B par le facteur d’équivalence inscrit dans le tableau (C). Il doit également inscrire dans le bas du tableau le nom de la ressource et de son occupation dans l’organisation, p. ex., prestataire de services, ingénieur forestier, etc. 


Tableau des compilations du nombre de placettes-échantillons du prestataire de services et de l’ingénieur forestier responsable

	(A)
Type de placettes-échantillons 
	(B)
Nombre de placettes- échantillons gérées ou supervisées (ing.)
	 
	(C)
Équivalence
	(D)
Total exprimé en PET de la DIF 

	PET
	
	x
	1
	

	PAC
	
	x
	2
	

	PEP
	
	x
	2
	

	PEN
	
	x
	2
	

	DRF - EFFETS RÉELS (MERCJ, CJ, CPI)
	
	x
	1,3
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CPRS, éclaircie commerciale et précommerciale et plantation)
	
	x
	2
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CPHRS et CPPTM)
	
	x
	4
	

	DRF - EFFETS RÉELS (plantations améliorées génétiquement)
	
	x
	2,5
	

	DRF - EFFETS RÉELS (EJ) 
	
	x
	6
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CJ-Parquets)
	
	x
	12
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CJ-Trouée)
	
	x
	8
	

	IFN
	
	x
	4
	

	Toutes natures
	
	x
	*
	

	Nom du prestataire ou de l’ingénieur forestier 
	
	

	
	
	



Chargé de projets et chef d’équipe 

Le prestataire de services doit compléter le tableau ci-dessous pour chaque ressource présentée et pour chaque rôle que celle-ci joue dans l’organisation. C’est-à-dire qu’il doit joindre autant de fois le tableau ci-dessous dûment complété qu’il y a de ressources présentées dans son appel de qualification. Il doit joindre un tableau pour chacun des chargés de projet et chacun des chefs d’équipe. Si une ressource est présentée en tant que chargé de projet et chef d’équipe, le prestataire de services doit compléter le tableau pour chacun des rôles que joue cette ressource. Si une ressource est présentée en tant que chef d’équipe, le prestataire de services devra compléter un tableau indiquant les placettes- échantillons réalisées en tant que chef et en tant qu’assistant. Pour compléter le tableau, le prestataire de services doit inscrire le nombre de placettes-échantillons supervisées ou réalisées, selon l’occupation de la ressource en question pour chaque type de placettes-échantillons inscrit dans le tableau (colonne B). De plus, il doit calculer le total, exprimé en équivalent PET (D), en multipliant le nombre inscrit à la colonne B par le facteur d’équivalence inscrit dans le tableau (C). Il doit également inscrire dans le bas du tableau le nom de la ressource et de son occupation dans l’organisation, p. ex., chargé de projet, chef d’équipe, etc.


Tableau : compilation du nombre de placettes-échantillons d’un chargé de projet

	(A)
Type de placettes-échantillons 
	(B)
Nombre de placettes-échantillons supervisées*
	 
	(C)
Équivalence
	(D)
Total exprimé en PET de la DIF

	PET
	
	x
	1
	

	PAC
	
	x
	2
	

	PEP
	
	x
	2
	

	PEN
	
	x
	2
	

	[bookmark: _Hlk57709285]DRF - EFFETS RÉELS (MERCJ, CJ, CPI)
	
	x
	1,3
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CPRS, éclaircie commerciale et précommerciale et plantation)
	
	x
	2
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CPHRS et CPPTM)
	
	x
	4
	

	DRF - EFFETS RÉELS (plantations améliorées génétiquement)
	
	x
	2,5
	

	DRF - EFFETS RÉELS (EJ) 
	
	x
	6
	

	DRF- EFFETS RÉELS (CJ-Parquets)
	
	x
	12
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CJ-Trouée)
	
	x
	8
	

	IFN
	
	x
	4
	

	Toutes natures
	
	x
	*
	

	Nom du chargé de projet
	
	


* Les placettes-échantillons réalisées par un chargé de projet sont comptabilisées uniquement en supervision.
Tableau : compilation du nombre de placettes-échantillons d’un chef d’équipe

	(A)
Type de placettes-échantillons 
	(B1)
Nombre de placettes- échantillons réalisées* en tant que chef d’équipe 
	(B2)
Nombre de placettes- échantillons réalisées en tant qu’assistant 
	 
	(C)
Équivalence
	(D)
Total exprimé en PET de la DIF 

	PET
	
	
	x
	1
	

	PAC
	
	
	x
	2
	

	PEP
	
	
	x
	2
	

	PEN
	
	
	x
	2
	

	DRF-EFFETS RÉELS (MERCJ, CJ, CPI) 
	
	
	x
	1,3
	

	DRF-EFFETS RÉELS (CPRS, éclaircie commerciale et précommerciale et plantation)
	
	
	x
	2
	

	DRF-EFFETS RÉELS (CPHRS et CPPTM)
	
	
	x
	4
	

	DRF - EFFETS RÉELS (plantations améliorées génétiquement)
	
	
	x
	2,5
	

	DRF- EFFETS RÉELS (EJ)
	
	
	x
	6
	

	DRF - EFFETS RÉELS (CJ-Parquets)- 
	
	
	x
	12
	

	DRF- EFFETS RÉELS (CJ-Trouée)
	
	
	x
	8
	

	IFN
	
	
	x
	4
	

	Toutes natures
	
	
	x
	*
	

	Nom du chef d’équipe

	
	

	
	
	


* Les placettes-échantillons réalisées par le chargé de projet ne sont pas comptabilisées en tant que chef d’équipe. Cependant, un chargé de projet qualifié pour une catégorie de projets est automatiquement qualifié comme chef d’équipe pour cette même catégorie de projets.


FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Nom du prestataire de services : _____________________________________________________
	Projet
	Prestataire de services (4Consortium ou firmes)
	2Client
	3Nature
, PEP, PET, PAC, PIFNC, DRF, autres
	Traitement
	Nombre de
placettes
	Année

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


4 Si les travaux ont été réalisés au sein d’un consortium ad hoc (c.-à-d. groupement d’entreprises non juridiquement organisé), inscrire le nom des firmes le composant et indiquer le nombre de placettes réalisées par votre firme seulement. Si les travaux ont été réalisés au sein d’un consortium ayant une structure juridique, inscrire le nom du consortium et indiquer uniquement les projets réalisés et le nombre de placettes réalisées par votre consortium depuis sa formation.

Rappel : le prestataire de services doit compléter le tableau des compilations présenté au début de la présente annexe.
Information complémentaire : ___________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________


FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER RESPONSABLE

Nom de l’ingénieur forestier responsable : _______________________________________________
Formation : _______________________________________________________________________
	(diplôme, spécialisation, année du diplôme)
Statut (permanent «P» ou saisonnier «S») :______________________________________________
Employeur précédent si nouvelle ressource5 : ____________________________________________

	Projet
	Prestataire de services (Consortium ou firmes)
	2Client
	3Nature
, PEP, PET, PAC, PIFNC, DRF, autres
	Traitement
	Nombre de
placettes
	Année

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


L’annexe 10 devra être complétée lors de la présentation de la soumission (Phase 2) si vous avez l’intention de présenter une nouvelle ressource.

Rappel : le prestataire de services doit compléter le tableau des compilations présenté au début de la présente annexe.

Information complémentaire : ___________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________

FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER SUPERVISÉ (ANNEXE 10A)

Nom de l’ingénieur forestier responsable :	__________________________________
Nom de l’ingénieur forestier supervisé :	__________________________________
Formation de l’ingénieur forestier supervisé : _______________________________________________________________________
		(Diplôme, spécialisation, année du diplôme)
Statut (permanent « P » ou saisonnier « S ») :	____________________________
	Projet
	Prestataire de services (Consortium ou firmes)
	2Client
	3Nature
PEP, PET, PAC, PIFNC, DRF, autres
	Traitement
	Nombre de
placettes
	Année

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



	Décrivez brièvement les travaux réalisés par l’ingénieur forestier supervisé





Ingénieur forestier responsable 	___________________________________	________________________
	SIGNATURE						DATE

Ingénieur forestier supervisé 	___________________________________	________________________
	SIGNATURE						DATE

Note : Cette fiche devra également être complétée lors de la présentation de la soumission (Phase 2) si vous avez l’intention de présenter une nouvelle ressource.

FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DU CHARGÉ DE PROJET EN INVENTAIRE FORESTIER

Nom du chargé de projet : _______________________________________________________
Formation : ___________________________________________________________________
				(diplôme, spécialisation, année du diplôme)
Nombre d’années d’expérience en échantillonnage forestier : ___________________________
Statut (permanent « P », saisonnier « S », externe « Ex ») :___________________________________
Régulier ou Substitut : __________________________________________________________

	Projet
	2Client
	3Nature
, PEP, PET, PAC, PIFNC, DRF, autres
	Supervision
(nombre de placettes)
	Réalisation
(Nombre de
placettes mesurées)
	Traitement
	Année

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Rappel : le prestataire de services est tenu de compléter le tableau des compilations présenté au début de la présente annexe.
Information complémentaire : ___________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________

FICHE PRÉSENTANT L’EXPÉRIENCE DE L’ÉQUIPE DE SONDAGE

Nom du chef d’équipe : ___________________________________________________________
Formation : _____________________________________________________________________
	(diplôme, spécialisation, année du diplôme)
Statut (permanent «P», saisonnier «S», externe «Ex») : __________________________________ 
Employeur si ressource externe : ____________________________________________________

	Projet
	2Client
	3Nature
, PEP, PET, PAC, PIFNC, DRF, autres
	Réalisation (nombre de
placettes mesurées)
	Traitement
	Année

	
	
	
	Chef d’équipe
	Assistant
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Rappel : le prestataire de services est tenu de compléter le tableau des compilations présenté au début de la présente annexe.
Information complémentaire : ______________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________
	78
